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	AIDE AU RECRUTEMENT d’un CADRE (A.R.C.) EXPORT


	BENEFICIAIRES
Ø Les PME-PMI (au sens européen) ou groupes d'entreprises créées depuis plus de 1 an (exclusion des organismes financiers et des sociétés de promotion immobilière) du secteur productif et tertiaire industriel, du négoce et des services aux entreprises, saines financièrement, siégeant et commercialisant, au moins, 80 % du CA à partir des produits fabriqués en Bretagne.

	OBJET
Ø Inciter les PME bretonnes exportatrices à se doter du personnel d'encadrement qualifié pour assurer leur développement international,

	NATURE DE L’AIDE
Ø Prise en charge de 50 % du salaire brut (minimum de la convention collective de référence) et des charges patronales (hors commissions de la première année suivant le recrutement) dans la limite de 20.000 €, puis prise en charge 25 % la deuxième année dans la limite de 10.000 €.

	CONDITIONS & MODALITES
Ø Poste éligible : 

ù Contrat CDI dans une fonction nouvellement créée et structurante pour l’entreprise, spécialisée dans le développement des activités sur les marchés extérieurs.

ù Exclusion du dispositif les parents proches du chef d’entreprise ou les détenteurs de parts sociales de l’entreprise.

Ø Statut et niveau requis :
ù Le cadre devra être investi de responsabilités au sens de la Convention Collective de référence ou être responsable d’un service export ou d’une zone géographique précise. 

ù Niveau de salaire au moins égal au minimum de la convention Collective.

ù Formation initiale niveau bac + 2 ou expérience professionnelle confirmée et connaissance d’au moins une langue étrangère.


	CONTACTS
Gestion : CRCI

Instruction : DRCE,

Montage : CONSEIL REGIONAL, COFACE, CCI, CRCI,

MIRCEB, CHAMBRE REGIONALE DE METIERS


